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TABLEAU COMPARATIF 

Texte adopté par l'Assemblée nationale 

Article premier. 

Il est inséré, dans le code général des impôts, un arti-
cle 44 decies ainsi rédigé : 

« Art. 44 decies.- I.- Les contribuables qui exercent ou 
qui créent des activités en Cours avant le 31 décembre 2001 
sont exonérés d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les socié-
tés à raison des bénéfices réalisés pendant une période de 
soixante mois décomptée, lorsqu'ils y exercent déjà une ac-
tivité au 1er janvier 1997 à partir de cette date, ou dans le cas 

contraire à partir de la date de leur début d'activité en Corse. 

« Le bénéfice de l'exonération est réservé aux contri-
buables exerçant une activité industrielle, commerciale ou 
artisanale au sens de l'article 34, ou agricole au sens de l'arti-
cle 63, dans les conditions et limites fixées au présent article. 
L'exonération s'applique également, dans les mêmes condi-
tions et limites, aux sociétés soumises à l'impôt sur les socié
s ercerçant une activité professionnelle non commerciale au 
sens de I de l'article 92 et dont l'effectif des salariés en 
Corse bénéficiant d'un contrat de travail à durée indétermi-
née ou d'une durée de trois mois au moins est égal ou supé-

'reur à trois à la clôture du premier exercice et au cours de 
chaque exercice de la période d'application du régime prévu 
au présent article. 

« Le contriuable disposer en Corse des moyens 
d'exploitation lui permettant d'y exercer son activité d'une 
manière autonôme 

« L'exonnération ne s'applique pas : 

«- aux contribuables exerçant une activité de trans-
port routier lorsqu'ils sont autorisés à exercer leur activité 

hors de la zone courte des départements de Corse, en appli-
cation des décrets n° 85-891 du 16 août 1985 et n° 86-567 du 
14 mars 1986, à l'exception de ceux placés dans l'une des 
situations visées au 1° du IV, au V et au VI, et aux contri-

buables exerçant une activité de transport aérien ou maritime, 
à l'exception de ceux placés dans l'une des situations visées 
au 1° du IV et au V ; 
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Article premier. 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« Le bénéfice ... 

... à la clôture de chaque exercice ... 

... présent article. 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« - aux contribuables exerçant une activité de trans
port aérien ou maritime à l'exception de ceux placés dans 
l'une des situations visées au 1° du IV et au V ; 

« - aux contribuables exerçant une activité dans le 
secteur agricole ou agro-alimentaire à l'exception de ceux 
placés dans la situation visée au VI. Toutefois, les résultats 
provenant d'une activité agricole ou agro-alimentaire sont 
exonérés dans les conditions mentionnées au 1° du IV et au 
V, lorsque le contribuable peut bénéficier des aides à 
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l'investissement au titre des règlements (CEE) du conseil 
n° 866/90, du 29 mars 1990, concernant l'amélioration des 
conditions de transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 1991, concer 
nant l'amélioration de l'efficacité des structures de 
l'agriculture, ou, sur agrément, lorsque les méthodes de pro 
duction du contribuable sont conformes aux objectifs fixés 
par l'article premier du règlement (CEE) du conseil 
n° 2078/92, du 30 juin 1992, concernant des méthodes de 
production agricole compatibles avec les exigences de la 
protection de l'environnement ainsi que l'entretien de 
l'espace naturel ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« Lorsque le contribuable est une société membre d'un 
groupe fiscal visé à l'article 223 A, le bénéfice exonéré est 
celui de cette société déterminé dans les conditions prévues 
aux II et III du présent article et au 4 de l'article 223 I-

« Pour l'ensemble des sociétés d'un même groupe, le 
montant de l'exonération accordée ne peut excéder le mon 
tant visé au X du présent article, dans la limite du résultat 
d'ensemble du groupe. 

« II.- Le bénéfice... 

... conformément à 

l'article 50 ou aux articles 64 et 65 et diminué ... 

... commun : 

« - produits des actions ou parts de sociétés, résultats 
de sociétés... ... exercée en 

Corse, et résultats de cession des titres de ces sociétés ; 

Alinéa sans modification 
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« - aux contribuables exerçant une activité de gestion 
ou de location d'immeubles, à l'exception des entreprises 
implantées en Corse dont les prestations portent exclusive
ment sur des biens situés en Corse, ou une activité bancaire, 
financière, d'assurances, de transport ou de distribution 
d'énergie, de jeux de hasard et d'argent ; 

« - aux contribuables exerçant une activité dans l'un 
des secteurs suivants : industrie charbonnière, sidérurgie, fi
bres synthétiques, pêche, construction et réparation de navi
res d'au moins 100 tonnes de jauge brute, construction auto
mobile ; 

« - aux contribuables qui créent une activité dans le 
cadre d'une concentration ou d'une restructuration d'activités 
préexistantes exercées en Corse ou qui reprennent de telles 
activités sauf pour la durée restant à courir, si l'activité re
prise est déjà placée sous le régime d'exonération prévu au 
présent article ; 

« - aux sociétés mentionnées à l'article 223 A. 

« II.- Le bénéfice ouvrant droit à l'exonération au titre 
d'un exercice est celui déclaré selon les modalités prévues 
aux articles 50-O, 53 A ou 69 ou fixé conformément à 
l'article 50 ou à l'article 64 et diminué des produits bruts 
ci-après qui restent imposables dans les conditions de droit 
commun ; 

« - produits des actions ou parts de sociétés, des résul
tats de sociétés ou organismes soumis au régime prévu à l'ar
ticle 8 lorsqu'ils ne proviennent pas d'une activité exercée en 
Corse, ainsi que des résultats de cession des titres de ces so
ciétés ; 

« - produits correspondant aux subventions, libéralités 
et abandons de créances ; 
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« - produits de créances ... 

... exercice ou de la même année d'imposition ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« III.- Lorsque le ... 

... est clos l'exercice, ou au 1er janvier de 
l'année d'imposition des bénéfices et, par dérogation ... 

...leur montant. 

Alinéa sans modification 

« 2° Pour les contribuables autres que ceux visés au 
VI, qui exercent... 

... au X 
bis : 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« Toutefois, l'exonération ne s'applique pas aux con-
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«- produits de créances et d'opérations financières 
pourle montant qui excède le montant des frais financiers 
engagés au cours du même exercice ; 

«- produits tirés des droits de la propriété industrielle 
et commerciale, lorsque ces droits n'ont pas leur origine dans 
l'activité exercée en Corse; 

«- bénéfices visés au 2° du X bis. 

« III. - Lorsque le contribuable n'exerce pas l'ensemble 
de son activité en Corse, le bénéfice ouvrant droit à l'exoné-
raison est affecté du rapport entre, d'une part, la somme des 
éléments d'imposition à la taxe professionnelle définis à l'ar
 1467, afférents à l'activité exercée en Corse et relatifs à 
la pério d'imposition des bénéfices et, d'autre part, la 
somme des éléments d'imposition à la taxe professionnelle du 
contribuable définis au même article pour ladite période. 
Pour la détermination de ce rapport, la valeur locative des 
immobilisations passibles d'une taxe foncière est celle dé-
terminée, conformément à l'article 1467, au 1er janvier de 
l'année au cours de laquelle est clos l'exercice et, par déroga-
tion aux dispositions du b du 1° de l'article 1467, les salaires 
afférents à l'activité exercée en Corse sont pris en compte 
pour 36 % de leur montant. 

« IV. - 1° Pour les entreprises créées après le 
1er janvier 1997 et jusqu'au 31 décembre 2001, le bénéfice 

ainsi calculé est exonéré dans la limite prévue au X. 

« 2° Pour les contribuables autres que ceux visés aux 
VI et VII, qui exercent leur activité au 1er janvier 1997, ce ^ 
bénéfice est exonéré, dans les limites prévues au X et au X 

« a. En totalité, si l'effectif employé en Corse est au 
plus égal à trente salariés ou si le contribuable emploie un ef-
fectif au plus égal à cinquante salariés en Corse et qu'il 
exerce son activité dans l'un des secteurs suivants définis se-
lon la nomenclature d'activités française : construction, 
commerce, réparations d'automobiles et d'articles domesti-
ques, transports terrestres sous réserve que les contribuables 
ne disposent pas d'une autorisation d'exercice en dehors de la 
zone courte des départements de Corse, location sans opéra-
leur, santé et action sociale, services collectifs, sociaux et 
personnels ; 
« b. Partiellement, lorsque l'effectif salarié en Corse 
est supérieur à trente salariés. Le bénéfice est exonéré en 
proportion de trente salariés dans l'effectif total des salariés 
employés en Corse. Pour le calcul de cette proportion, le 
seuil de trente salariés est porté à cinquante s'agissant des en-
treprises exerçant leur activité dans l'un des secteurs men-

tionnés au a. 
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« 3° Lorsqu'un contribuable bénéficiant des disposi
tions du 2° augmente ses effectifs salariés en Corse avant le 
31 décembre 2001, les seuils de trente ou cinquante salariés 
sont relevés à due concurrence. 

« V.- Lorsqu'une augmentation d'effectif est réalisée 
avant le 31 décembre 2001 en Corse, le contribuable est exo
néré pour une durée de soixante mois décomptée de la date 
d'ouverture de l'exercice au cours duquel est constatée soit la 
première augmentation d'effectif, soit en cas de création 
d'activité, la première augmentation d'effectif réalisée après 
douze mois d'activité. Pour l'application de cette disposition 
et sans préjudice de celles prévues au IV, le bénéfice, calculé 
dans les conditions du II et du III, est exonéré en proportion 
de l'augmentation de l'effectif des salariés employés en 
Corse, constatée entre le dernier jour de l'exercice et le 1er 
janvier 1997 dans l'effectif total employé en Corse, dans la 
limite prévue au X. 

« VI.- Les contribuables répondant aux conditions du 
I et qui emploient moins de deux cent cinquante salariés sont 
exonérés sur agrément et dans la limite prévue au X pour une 
période de trente six mois lorsque leur entreprise est en diffi
culté et que sa sauvegarde présente un intérêt économique et 
social pour la Corse. Une entreprise est considérée comme 
étant en difficulté lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure de 
redressement judiciaire ou lorsque sa situation financière 
rend imminente sa cessation d'activité. 

« VII- Les résultats provenant d'une activité agricole 
ou agro-alimentaire sont exonérés : 

« a. Pour une période de soixante mois : 
« 1° Dans les conditions mentionnées au 1° du IV et 

au V, lorsque l'activité est créée ou que l'entreprise accroît 
son effectif salarié dans les branches agricoles et agro
alimentaires et qu'elle peut bénéficier des aides à l'investis
sement au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 866/90 
du 29 mars 1990 concernant l'amélioration des conditions 
de transformation et de commercialisation des produits agri
coles ou n° 2328/91 du 15 juillet 1991 concernant l'amélio
ration de l'efficacité des structures de l'agriculture ; 

« 2° Sur agrément et dans les conditions fixées au 1° 
du IV et au V, lorsque les méthodes de production sont con-
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tribuables qui exercent une activité de transport routier 
lorsqu'ils sont autorisés à exercer leur activité hors de la 
zone courte des départements de Corse, telle que définie par 
décret. Lorsque ces contribuables sont exclusivement implantés 
tés en Corse, ils sont néanmoins exonérés pour la partie de 
leur bénéfice, déterminée au moyen d'une comptabilité sépa-
rée retraçant les opérations propres à l'activité éligible à 
appuyée des documents prévus à l'article 53 A, qui provient 
des prestations effectuées à l'intérieur de la zone courte 

Alinéa sans modification 

« V.- Lorsqu'une ... 

... décomptée du 1er 
janvier de l'année ou de la date d'ouverture de l'exercice au 
cours de laquelle ou duquel est constatée ... 

...dernier jour de l'exercice ou de 
l'année d'imposition et le 1er janvier 1997 ... 

... prévue au X. 

« VI.- Les contribuables ... 

est en diffi 

culte et qu 'elle présente ... 

... sa cessation d'activité. 

VII- Supprimé 
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conformes aux objectifs fixés par l'article premier du règle-
ment (CEE) n° 2078/92 du Conseil, du 30 juin 1992 
concernant des méthodes de production agricole compati-
ble avec les exigences de la protection de l'environnement 

ainsi que l'entretien de l'espace naturel 
"b. Pour une période de trente six mois, sur agré

 les conditions mentionnées au VI sont remplies. 

« VIII.- Les agréments mentionnés aux VI et VII sont 
délivrés dans les conditions prévues à l'article 1649 nonies. 
Un contribuable ne peut se prévaloir qu'une fois d'un dispo-
sitif sur agrément accordé en application du présent article. 
La durée totale d'exonération ne peut excéder soixante mois 
au titre d'un dispositif d'exonération de plein droit et d'un 
dispositif sur agrément, sous réserve de l'application des dis-
positions du V. 

« IX.-L'effectif salarié est apprécié au dernier jour de 
l'exercice en prenant en compte les salariés bénéficiant d'un 
contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de 
trois mois au moins. Les salariés à temps partiel sont pris en 
compte au prorata de la durée du temps de travail prévue à 

leur contrat. 
« X.- En aucun cas, le montant de bénéfice exonéré ne 

peut excéder 400 000 F par période de douze mois. 
« X bis.- 1 ° La fraction des bénéfices exonérée dans 
les conditions du 2° du IV doit être maintenue dans 

l'exploitation. Cette condition est remplie si : 
« -le compte de l'exploitant individuel n'est pas, 
pendant la durée d'application du dispositif, inférieur au total 
des fonds propres investis dans l'entreprise à la clôture du 
premier exercice d'application du régime, et des bénéfices 

exonérés ; 
« -pour les sociétés, la fraction exonérée des bénéfi-

ces est portée à une réserve spéciale au plus tard le 
31 décembre de l'année suivant celle de la réalisation des bé-

néfices. 
« Pour l'application du présent 1°, lorsque le contri-

buable bénéficie à la fois des dispositions du 2° du IV et du 
V, le bénéfice exonéré est réputé provenir en priorité du bé-

nefice déterminée en application du V. 
« 2° Les bénéfices qui ne sont pas maintenus dans 
l'exploitation pour un motif autre que la compensation de 
pertes sont rapportés au résultat de l'exercice en cours lors de 
ce prélèvement. » 

« XI. Lorsqu'il répond aux conditions requises pour 
bénéficier des dispositions de l'un des régimes prévus aux ar-
ticles 44 sexies, 208 quater A ou du régime prévu 
au présent article, le contribuable peut opter pour ce dernier 
régime ou demander le cas échéant un agrément prévu au VI 
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« VIII.- Les agréments mentionnés aux I et VI sont 
délivrés ... 

... des dis
positions du V. 

« IX.- L'effectif salarié est apprécié au dernier jour de 
l'exercice ou de l'année d'imposition en prenant en compte ... 

...leur contrat. 

X.- Sans modification 

X bis- Sans modification 

« XI- Lorsqu'il répond ... 

... le cas échéant l'agrément prévu au I ou au 
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ou au VII, dans les six mois qui suivent celui de la date d'en
trée en vigueur de la loi n° du relative à la zone franche 
de Corse s'il exerce déjà son activité en Corse ou, dans le cas 
contraire, dans les six mois suivant celui de la création de son 
activité. L'option est irrévocable. 

« XII. - Les modalités d'application du présent article 
sont fixées par décret. » 

Art. 2. 

A. - Il est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 1466 B ainsi rédigé : 

« Art. 1466 B.- I.- Sauf délibération contraire des 
communes ou de leurs groupements prise dans les conditions 
prévues à l'article 1639 A bis, les contribuables qui exercent 
une activité industrielle, commerciale ou artisanale au sens de 
l'article 34, autres que celles définies ci-après, sont exonérés 
de taxe professionnelle au titre des créations et extensions 
d'établissement intervenues en Corse entre le 1er janvier 
1997 et le 31 décembre 2001, dans la limite d'un montant de 
base nette imposable fixé à 3 millions de francs par établis
sement, déterminé avant application de l'abattement prévu à 
l'article 1472 A ter. Cette limite est actualisée chaque année 
dans les conditions prévues au I de l'article 1466 A. 

« Les activités exclues du bénéfice de l'exonération 
sont : 

« - les activités de gestion ou de location 
d'immeubles, à l'exception de celles des établissements im
plantés en Corse et dont les prestations portent exclusivement 
sur des biens situés en Corse, ainsi que les activités bancaires, 
financières, d'assurances, de transport ou de distribution 
d'énergie, de jeux de hasard et d'argent ; 

« - les activités exercées dans l'un des secteurs sui
vants : industrie charbonnière, sidérurgie, fibres synthétiques, 
pêche, construction et réparation de navires d'au moins 100 
tonnes de jauge brute, construction automobile ; 

« - les activités exercées dans le secteur de l'agro-
alimentaire. Toutefois, les contribuables qui exercent leur ac
tivité dans ce secteur sont exonérés dans les conditions pré
vues au premier alinéa lorsqu'ils peuvent bénéficier des aides 
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VI, avant le 1er juillet 1997 s'il exerce déjà ... 

sont 

activité. L'option est i r révocable. 

XII . - Sans modif icat ion 

Art. 2 . 

Alinéa sans modificat ion 

« Art. 1466 B. I.- Sauf délibération contraire des 
communes ou de leurs groupements dotés d'une fiscalité 
propre prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A 
bis, les contribuables qui exercent une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale au sens de l'article 34 sont, sous 
réserve des dispositions des quatrième à neuvième alinéas ci-

après, exonérés de taxe professionnelle... 

... I de l 'art icle 1466 A. 

« L'exonération s'applique également, dans les mê 
mes conditions et limites, aux contribuables qui exercent une 
activité professionnelle non commerciale au sens du I de 
l'article 92 et dont l'effectif des salariés en Corse est égal ou 
supérieur à trois au 1er janvier de l'année d'imposition. 

« Toutefois : 

« 1° Sont exclues du bénéfice de l'exonération : 

Alinéa sans modification 

« - les activités exercées ... 

... pêche sous réserve des dispositions de l'article 1455. 
construction ... ... automobile 

« 2° Sont seuls exonérés dans le secteur de l'agro-

alimentaire : 

« - les contribuables qui peuvent bénéficier des aides 
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à l'investissement au titre des règlements(CEE) du Conseil 
n° 866/90 du 29 mars 1990, concernant l'amélioration des 
conditions de transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 1991, concer
nant l'amélioration de l'efficacité des structures de 
l'agriculture ; 

« - sur agrément, les contribuables dont les méthodes 
de production sont conformes aux objectifs fixés par l'article 
premier du règlement (CEE) du Conseil n° 2078/92, du 30 
juin 1992 concernant des méthodes de production agricoles 
compatibles avec les exigences de la protection de 
l'environnement ainsi que l'entretien de l'espace naturel. 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« II.- Les dispositions du I du présent article sont ap

plicables aux établissements existant au 1er janvier 1997 si
tués en Corse. 

« Toutefois : 

« 1 ° L'exonération est partielle si l'effectif... 

.et 1478 retenue ... 
l'établissement de l'imposition, est supérieur à : 

Alinéa sans modification 

« - ou à trente ... 

...autres secteurs. 

« L 'exonération partielle s'applique en proportion du 
rapport constaté entre l'un ou l'autre de ces seuils, selon le 
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à l'inversement au titre des règlements (CEE) du Conseil 
n°866/90 du 29 mars 1990 concernant l'amélioration des 
conditions de transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91 du 15 juillet 1991 concer-
nant l'amélioration de l'efficacité des structures de 
l'agriculture 

« L'exonération porte sur la totalité de la part revenant 
à chaque commune ou groupement de communes et ne peut 
avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans l'application 
du régime de droit commun. Deux périodes d'exonération ne 
peuvent courir simultanément. 

« Le montant des bases exonérées ne peut excéder 
chaque année, pour un même établissement, celui prévu au 
premier alinéa. 

« En cas de changement d'exploitant au cours de la 
période d'exonération, celle-ci est maintenue pour la période 
restant à courir. 

« II- Dans les mêmes conditions que celles prévues 
au I, l'exonération s'applique aux établissements existant au 

1er janvier 1997 situés en Corse : 

« 1° En totalité, si l'effectif salarié total employé en 
Corse par le contribuable, au 31 décembre de la période de 

référence définie aux articles 1467 A et 1478 et retenue pour 
l'établissement des impositions au titre de 1997, est au plus 

égal à : 
« -cinquante salariés, pour les établissements relevant 

des secteurs suivants définis selon la nomenclature d'activité 
française : construction, commerce, réparations d'automobi-

les et d'articles domestiques, transports terrestres sous réserve 
que les contribuables ne disposent pas d'une autorisation 
d'exercice en-dehors de la zone courte des départements de 
Corse, location sans opérateur, santé et action sociale, servi 
ces collecti'fs, sociaux et personnels ; 

«- et à trente salariés pour les établissements relevant 
des autres secteurs; 

« 2° Partiellement, lorsque l'effectif salarié total em 
ployé en Corse par le contribuable à la date visée au 1° est 
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supérieur aux seuils mentionnés au 1°, selon le rapport cons
taté entre l'un ou l'autre de ces seuils, selon le cas, et l'effectif 
salarié total employé en Corse, par le contribuable, à la même 
date. 

« L'exonération ne s'applique pas : 

« - aux contribuables exerçant une activité de trans
port aérien, maritime ou routier lorsqu'ils sont autorisés à 
exercer leur activité hors de la zone courte des départements 
de Corse, en application des décrets n° 85-891 du 16 août 
1985 et n° 86-567 du 14 mars 1986 ; 

« - aux contribuables qui exercent leur activité dans le 
secteur de l'agro-alimentaire. 

« La base exonérée comprend, le cas échéant, les élé
ments d'imposition correspondant aux extensions 
d'établissement intervenues en 1996. 

« III.- Dans les mêmes conditions que celles prévues 
au I, l'exonération s'applique, sur agrément, pour une durée 
de trois ans, aux contribuables qui emploient moins de deux 
cent cinquante salariés, lorsque leur entreprise est en difficul
té et que sa sauvegarde présente un intérêt économique et 
social pour la Corse. Une entreprise est considérée comme 
étant en difficulté lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure de 
redressement judiciaire ou lorsque sa situation financière 
rend imminente sa cessation d'activité. Ces dispositions 
s'appliquent aux entreprises relevant du secteur de l'agro
alimentaire. 

« L'agrément est délivré dans les conditions prévues à 
l'article 1649 nonies. Un contribuable ne peut se prévaloir 
qu'une fois du dispositif sur agrément accordé en application 
du présent article. La durée totale d'exonération ne peut ex
céder cinq ans au titre d'un dispositif d'exonération de plein 
droit et d'un dispositif sur agrément. 
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cas, et l'effectif salarié total mentionné ci-dessus. 

« 2° L'exonération ne s'applique pas : 

« - aux contribuables qui exercent une activité de 

transport aérien ou de transport maritime ; 

« - aux contribuables qui exercent une activité de 
transport routier sauf, pour les entreprises dont l'ensemble 

des établissements est situé en Corse, pour la partie de leur 
activité réalisée à l'intérieur de la zone courte des départe 

ments de Corse, telle que définie par décret ; pour 
l'application de cette disposition, les bases sont exonérées au 
prorata de la part de chiffre d'affaires réalisée dans la zone 
courte, au cours de la période de référence définie aux arti 
cles 1467 A et 1478 et retenue pour la détermination des ba 
ses de taxe professionnelle ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification | 

« III.- Les dispositions du I s'appliquent également | 
aux contribuables qui emploient moins de deux cin 
quante salariés, lorsque leur entreprise est en difficulté et 
qu'elle présente un intérêt économique et social pour la, 
Corse. Une entreprise est considérée comme étant en difficul 
té lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure de redressement 
judiciaire ou lorsque sa situation financière rend imminente 
sa cessation d'activité. 

« Toutefois : 

« 1° L'exonération s'applique, sur agrément, pour 

une durée de trois ans. 

L'agrément... 

du présent ///. La durée ... 
... au titre du I ou du II et du présent III 

« 2° L'exonération s'applique aux contribuables qui 
exercent leur activité dans le secteur de l'agro-alimentaire. 

« 3° L exonération ne s'applique pas aux contribua 
bles qui exercent une activité de transport aérien ou mari-
time. 



— 13 — 

Texte adopté par l'Assemblée nationale 

« IV.-Lorsqu'un établissement remplit à la fois les 
conditions pour bénéficier de l'exonération prévue au présent 
article et d'au moins l'une de celles prévues aux articles 
1464 B, 1465, 1465 A, 1465 B et 1466 A, le contribuable 
doit opter pour l'un ou l'autre de ces régimes. L'option, qui 
est irrévocable, doit être exercée, selon le cas, dans le délai 
prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle ou de la décla-
ration provisoire de taxe professionnelle visée à l'article 

1477. 
« V.- Pour l'application du présent article, l'effectif 

salarié est apprécié en prenant en compte les salariés bénéfi-
ciant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une 
durée de trois mois au moins. Les salariés à temps partiel sont 
pris en compte au prorata de la durée du temps de travail pré-

vue à leur contrat. 
« VI.- Pour l'application des I à III, les délibérations 
des communes et de leurs groupements ne peuvent porter que 
sur l'ensemble des établissements créés, étendus, changeant 

d'exploitant ou existants. 
« VII.. Pour bénéficier de l'exonération prévue au pré-
sent article, les personnes et organismes concernés doivent 
satisfaire à des obligations déclaratives fixées par décret et à 
celles prévues à l'article 1477. 

« VIII .- Pour l'application, en 1997, des dispositions 
du présent article : 

« 1° Les communes et leurs groupements dotés d'une 
fiscalité propre peuvent prendre leur délibération dans le dé-
lai de trente jours à compter de la publication de la loi 

n° du relative à la zone franche de Corse ; 
« 2° Les redevables doivent déposer, au plus tard le 31 
mars 1997, pour chacun de leurs établissements situés en 
Corse, une déclaration comportant tous les éléments utiles à 
l'appréciation des conditions d'exonération. Sont toutefois 
dispensés de cette obligation, les redevables dont l'unique 
établissement est totalement exonéré en application du 1 ° du 
II. Cette ne concerne pas les entreprises de transport 

terrestre. » 
B.- À compter du 1er janvier 1997, l'État compense, 
chaque année, la perte de recettes résultant, pour les commu-
nes, leurs groupements, et les fonds départementaux de péré-
quation de la taxe professionnelle, des exonérations prévues 

au présent article. 

Cette compensation est égale, chaque année et pour 
chaque commune, groupement de communes ou fonds dépar-
temental de péréquation de la taxe professionnelle, au produit 

des bases exonérées par le taux de la taxe professionnelle 
applicable en 1996 au profit de la commune ou du groupe-
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« IV.- Lorsqu'un établissement remplit les conditions 
requises pour bénéficier de l'une des exonérations prévues 
aux articles 1464 A, 1464 B, 1465, 1465 A et 1466 A, le 
contribuable... 

...visée à l'article 1477. 

V.- Sans modification 

VI.- Sans modification 

« VII- Pour bénéficier de l'exonération prévue au pré
sent article, les personnes et organismes concernés déclarent, 
chaque année, dans les conditions prévues par l'article 1477, 
les éléments entrant dans le champ d'application de 
l'exonération. 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

« 2° Les redevables... 

... d'exonération. Cette déclaration 
contient, le cas échéant, l'option prévue au IV. » 

B.- Dans les conditions prévues par la loi de finances, 
l'État compense, chaque année, à compter du 1er janvier 
1997, la perte de recettes résultant pour les communes, leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre et les fonds dépar
tementaux de péréquation de la taxe professionnelle, des 
exonérations prévues à l'article 1466 B du code général des 
impôts. 

Alinéa sans modification 
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ment. 

Pour les communes qui appartenaient en 1996 à un 
groupement sans fiscalité propre, le taux voté par la com
mune est majoré du taux appliqué au profit du groupement en 
1996. 

Pour les groupements qui perçoivent pour la première 
fois à compter de 1997 la taxe professionnelle au lieu et place 
des communes, en application des dispositions de l'article 
1609 nonies C ou du II de l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation est égale au produit 
du montant des bases exonérées par le taux moyen pondéré 
des communes membres du groupement constaté pour 1996, 
éventuellement majoré dans les conditions fixées à l'alinéa 
précédent. 

C- La diminution des bases d'imposition de taxe pro
fessionnelle résultant du présent article n'est pas prise en 
compte pour l'application des 2° et 3° du II de l'article 
1648 B du code général des impôts. 

Art. 3. 

I.- Les dispositions de l'article 113 de la loi de finan
ces pour 1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 1995) sont appli
cables aux gains et rémunérations versés aux salariés em
ployés dans le ou les établissements des entreprises situés en 
Corse, dans les limites fixées aux III à VII ci-après et dans les 
conditions suivantes : 

- la réduction mentionnée au III dudit article 113 est 
applicable aux gains et rémunérations versés au cours d'un 
mois civil inférieurs ou égaux à 169 fois le salaire minimum 
de croissance majoré de 100 % ; 

- le montant de la réduction ne peut excéder 1 500 F 
par mois civil et est déterminé par un coefficient fixé par dé
cret ; 

- la réduction n'est pas cumulable, pour les gains et 
rémunérations versés au cours d'un mois civil, avec la réduc
tion prévue à l'article 99 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier. 

II- Les établissements visés au I du présent article 
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C- La diminution ... 
... résultant des dispositions de l'article 1466 B 

du code général des impôts n'est pas ... 
... 1648 B du même code. 

Art. 3. 

I.- La réduction prévue à l'article L. 241-13 du code 
de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de l'article 
113 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 dé 
cembre 1995), est applicable aux gains et rémunérations ver 
sés aux salariés employés dans les établissements des entre 
prises situés en Corse, dans les limites fixées aux II à VII ci-
après et dans les conditions suivantes : 

- la réduction est applicable ... 

... majoré de 100 % ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

- les dispositions des troisième et quatrième alinéas de 
l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ne sont pas 
applicables. 

En dehors des limites fixées aux II à VII ci-après , la 
réduction prévue à l'article L. 241-13 du code de le sécurité 
sociale est applicable dans les conditions de droit commun. 

II. Le bénéfice de la réduction est réservé aux établis 
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sont ceux exerçant une activité industrielle, commerciale ou 
artisanale au sens de l'article 34 du code général des impôts 
ou agricole au sens de l'article 63 du même code ainsi que les 
sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés une activité pro-
fessionnelle non commerciale au sens du 1 de l 'article 92 du 
code général des impôts et dont l'effectif des salariés en 

Corse bénéficiant d'un contrat de travail à durée indétermi 
née ou d'une durée de trois mois au moins est égal ou supé-
rieur à trois au 1 er janvier 1997 ou à la date d'implantation-
en Corse ou de la création de l'entreprise, dans les conditions 
fixées aux III, IV et V du présent article, à l'exception des 
établissements exerçant une activité : 
- de transport aérien, marit ime ou routier lorsqu'ils 
sont autorisés à exercer leur activité hors de la zone courte 
des départements de Corse, en application des décrets n° 85-
891 du 16 août 1985 et n°86-567 du 14 mars 1986, à l'ex-
ception de ceux placés dans l'une des situations visées au III 
ou au V du présent article ; 
-de gestion ou de location d ' immeubles , à l 'exception 
de ceux des établissements implantés en Corse dont les 
prestations portent exclusivement sur des biens situés en 
Corse, ou une activité bancaire, financière, d'assurances, de 
transport ou de distribution d'énergie, de jeux de hasard et 

d'argent ; 
-dans l'un des secteurs suivants : industrie charbon-
nière, sidérurgie, fibres synthétiques, construction et répara-
tion de navires d'au moins 100 tonnes de jauge brute, cons-
truction automobile. 
-agricole ou agro-alimentaire, à l 'exception de ceux 
placés dans l'une des situations visées au III, au 2° du IV ou 
III. Les dispositions du I du présent article sont appli-
cables aux gains et rémunérat ions versés pendant cinq ans, 
d'une part, à tout salarié embauché entre le 1er janvier 1997 
et le 31 décembre 2001 sous contrat de travail à durée indé-
terminée ou à durée déterminée d'au moins six mois et, 
d'autre part, à tout salarié d'une entreprise s'implantant en 
Corse au cours de cette période et dont l'emploi est transféré 
dans l'ile. Dans le second cas, la durée de cinq ans 
s'appreci à compter de la date à laquelle l'entreprise 
s'implante en Corse ou, si elle est postérieure, la date à 
laquelle l'emploi est effectivement transféré dans l 'île. 

Toutefois les dispositions précédent ne sont pas appli-
cables aux établissements exerçant une activité agricole ou 

agro-alimentaire qui ne peuvent pas bénéficier des aides à 
l'investissement au t au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 
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sements exerçant... 

même code ainsi qu'à ceux exerçant une activité... 

...en Corse apprécié sur une base annuelle dans des condi
tions fixées par décret est égal ou supérieur à trois, dans les 
conditions... 

...exerçant une activité : 

- de transport aérien ou marit ime, à l'exception de 
ceux placés dans la situation prévue au III du présent arti
cle ; 

- de transport routier, pour ceux de leurs salariés qui 
n'effectuent pas la totalité de leur temps de travail à l'inté
rieur de la zone courte des départements de Corse, à l'excep
tion des établissements placés dans l'une des situations pré
vues au III ou au V du présent article ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

- agricole ou agro-alimentaire, à l 'exception de ceux 
placés dans l 'une des situations prévues au III ou au V du 
présent article. 

III.- Les dispositions ... 

...et, 
d 'autre part, à tout salarié dont l 'emploi est transféré dans l'île 
au cours de cette même période. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables 
aux établissements qui peuvent bénéficier des aides à l'inves
tissement au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 
866/90, du 29 mars 1990, concernant l 'amélioration des 



— 16 — 

Texte adopté par le Sénat 

conditions de transformation et de commercialisa 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 1991, concer 
nant l'amélioration de l'efficacité des structures de l'agri 
ture ainsi que, sur agrément, à ceux dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs fixés par l'article 
premier du règlement (CEE) du Conseil n° 2078/92, du 30 
juin 1992, concernant des méthodes de production agricole 
compatibles avec les exigences de la protection de l'environ 
nement ainsi que de l'entretien de l'espace naturel 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

r 
L 

Alinéa sans modification 
t 

i 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

s Alinéa sans modification 

: - transports terrestres ... 

i ... des départements de Corse, 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 
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866/90 du 29 mars 1990, concernant l'amélioration des con
ditions de transformation et de commercialisation des pro
duits agricoles ou n° 2328/91 du 15 juillet 1991 concernant 
l'amélioration de l'efficacité des structures de l'agriculture ou 
qui ne sont pas agréés au titre du 2° du a du VII de l'article 44 
decies du code général des impôts. 

L'employeur ne doit avoir procédé à aucun licencie
ment pour motif économique dans un établissement situé en 
Corse au cours des six mois précédant l'embauche. 

Pour les entreprises ayant au moins un établissement 
en Corse au 1er janvier 1997, les embauches considérées 
doivent avoir pour effet de porter l'effectif employé dans le 
ou les établissements de l'entreprise situés en Corse à un ni
veau supérieur à un effectif de référence égal à l'effectif men
suel moyen employé au cours de l'année 1996 dans ce ou ces 
établissements, déterminé selon les modalités prévues à l'ar
ticle L. 421-2 du code du travail. L'accroissement de l'effectif 
résultant de l'embauche est apprécié chaque mois et est égal à 
la différence entre le nombre de salariés rémunérés au cours 
du mois et l'effectif de référence. 

IV.- Les dispositions du I du présent article sont éga
lement applicables aux gains et rémunérations versés pendant 
cinq ans, à compter du 1er janvier 1997 par les entreprises 
ayant à cette date au moins un établissement en Corse, ou à 
compter de la date de leur implantation si elle est postérieure 
et intervient au plus tard le 31 décembre 2001, à un nombre 
de salariés limité, pour l'ensemble des établissements de l'en
treprise situés en Corse, à : 

1° Cinquante, lorsque l'activité des établissements re
lève des secteurs suivants, définis selon la nomenclature 
d'activités française : 

- construction, 

- commerce, réparations d'automobiles et d'articles 
domestiques, 

- transports terrestres lorsque l'entreprise ne dispose 
pas d'autorisation d'exercice de cette activité hors de la zone 
courte des départements de Corse en application des décrets 
du 16 août 1985 et du 14 mars 1986 précités, 

- location sans opérateur, 

- services de santé et d'action sociale, 

- services collectifs, sociaux et personnels ; 
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2° Trente, lorsque l'activité relève d'autres secteurs 
que ceux visés au 1° ci-dessus, à l'exception des établisse-
ment exerçant une activité agricole ou agro-alimentaire et 
agréés au titre du 2° du a du VII de l'article 44 decies du 
code général des impôts qui ne sont soumis à aucun nombre 
limite de salariés. 

Les limites de cinquante et trente salariés visées au 
présent IV sont appréciées sur une base annuelle dans des 

conditions fixées par décret. 

V. - Les dispositions du I du présent article sont éga
 applicables aux gains et rémunérations versés pendant 
une durée de trente-six mois à compter de leur agrément par 
les entreprises agréées au titre du VI de l'article 44 décies du 

code général des impôts. 
VI. - Le bénéfice des dispositions du présent article est 
subordonné à la condition que l'employeur soit à jour de ses 
obligations au 1er janvier 1997 ou à la date de l'implantation 
du premier établissement si elle est postérieure, à l'égard de 
l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité so
 ou ait souscrit avec cet organisme un engagement d'apu-

rement progressif de ses dettes. 

VII. - Supprimé 

Art. 4. 

Le Gouvernement présentera avant le 1er juillet 1999 
au blan intermédiaire de l'application de la présente loi. 
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2° Trente, lorsque l'activité relève d'autres secteurs 
que ceux visés au 1° ci-dessus. 

Les limites de cinquante et trente salariés sont appré
ciées sur une base annuelle dans des conditions fixées par dé
cret. 

V. - Sans modification 

VI. - Sans modification 

VII.- Suppression conforme 

Art. 4. 

Le Gouvernement déposera devant le Parlement avant 
le 1er juillet 1999... ...loi. 




